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J AncHEVÊcHÉ DE Québec,
. ' 1 17 Juillet 1871.

MoNSIEUIt, • *

Je vous informe ,jne la m i-aite de MM. les Curés s'ouvrira au
teetnina.re Mercre.l. le 23 Août prochain, au soir, pour se terminer
iVlercredi le 30 du même mois, au matin. Celle de MM. les Vicaire'*
et autres prêtres obligés à l'examen annuel s'ouvrira à l'Archevêché'
Jeudi le / Septembre, au soir, et se terminera Jeudi, le 14 du même
mois, au matin.
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J'invite spécialement à la première MM. les Curés qui n'ont pu
Hsssister a celle de 1870. Quant à la seconde, l'exiguité.du local où
elle a coutume d avoir lieu fait désirer qu'elle ne soit suivie, autant que
possible, que par MM. les Vicaires et autres prêtres tenus à l'examen.

L'on devra arriver à la retraite dès le commencement, et en suivre
les exercices jusqu'à la fin, sans céder dans l'intervalle la place A un

Tous les i)n'tres employés dans le Saint Ministère, qui n'ont pas
encore (,uatre ans acc()ini)lis .le i>rêtrise. voudront bien se rappeler que
e règlement publie dans la circulaire du ô juin 1855, concernlnt

I examen qu ils doivent subir, est un règlement permanent. Ils feront
donc leur possible pour s'y conformer, afin d'assurer par ce moyen la
continuation de leur pouvoirs. L'examen commencera Mercredi matin
veille de la seconde retraite, à 8 h. : tous doivent être rendusA l'heure
nxee, et ne pas se faire attendre.
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l)iiroisses ne demeurent pas sans secours, durant la

retraite de x^M. les Canes, un prêtre devra résider dans une de celles
qui sont désignées sous le mc^me numéro, sur le tableau joint A la
présente. Ce prêtre, pourvu qu'il soit approuvé, est autorisé à exercer
tous les i)ouvoii-s de desservant à l'égard des fidèles des paroisses dont
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